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UNIVERSITE D’ANGERS 

Composante (cachet de l’établissement) 
Dossier Rouge 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2024-2025 

 

*Candidat.e.s de nationalité étrangère ou française titulaires de diplômes étrangers 

 Les candidat.e.s de nationalité étrangère résidant dans un pays adhérent Campus France 

doivent s’inscrire via la procédure Etudes En France sur le site https://www.campusfrance.org/ 

Civilité : Mme M. 

NOM DE FAMILLE .............................................................................................. 
(Figurant sur l’acte de naissance) 

NOM D’USAGE ................................................................................................... 
(Pour les personnes mariées) 

Prénom ............................................................................................................. 

Date de naissance (JJ/MM/AAAA) .................................................................... 

Lieu de naissance ...................................................................................... 

Nationalité ........................................................................................................ 

Adresse de résidence ........................................................................................ 

............................................................................................................... 

Complément d’adresse ...................................................................................... 

VILLE ................................................................................................................ 
(Précédée du code postal si existant (en majuscules) 

PAYS DE RESIDENCE (hors pays adhérent CEF) ................................................ 

Adresse électronique (courriel) ........................................ Téléphone ................... 

Pièces à joindre au dossier : 

❑ Curriculum vitae en une page dactylographiée 
Lettre de motivation rédigée par le candidat en français 

❑ Acte de naissance avec sa traduction (pour les étudiant.e.s étrangers.ères) 

Photocopie d’une pièce d’identité comportant l’original de la signature du candidat (pour les 
étudiant.e.s français.e.s) 
Photocopie et traduction, obligatoirement certifiée conforme par un service 
officiel français, des diplômes mentionnés page 2 et des relevés des notes 
obtenues aux examens 
Photocopie obligatoire du test ou du diplôme attestant le niveau de langue française 

 

Attention !  Les étudiant.e.s étranger.ères dont la demande de validation en L2 ou L3 est refusée ne 
pourront prétendre à une inscription en L1 s’il n'a pas été établi de dossier de Demande d'Admission Préalable 
(D.A.P.), accepté, pour l'année 2023–2024. 

 Le dossier de validation n’est valable que pour l’année universitaire en cours. 

 Tout dossier reçu incomplet ou hors délai ne sera pas étudié. 
 

Demande de validation d’études en vue d’une inscription 

en Licence 2 ou Licence 3 

pour les titulaires de diplômes étrangers* 
articles D613-38 à D613-50 du code de l’Education 

❑ 

❑ 

❑ 

❑ 

Date limite d’envoi du dossier (le cachet de la poste faisant foi) : 30/03/2024 

http://www.campusfrance.org/
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FORMATION ANTERIEURE FORMATION ACTUELLE 

2022/2023 : 2023/2024 : 

ETABLISSEMENT VILLE – PAYS ETABLISSEMENT VILLE – PAYS 

 
 

DERNIER DIPLOME OBTENU 

 
 

NIVEAU D’ETUDES 

 
 

 

 

DATE D’OBTENTION / LIEU D’OBTENTION 

VILLE – PAYS 

 
 

 

 

AUTRE(S) ACTIVITE(S) 

 

 

N.B. : toute déclaration frauduleuse expose l’étudiant.e à des sanctions disciplinaires (décret n° 92-657 du 
13 juillet 1992 et articles R712-9 à R712-46 du Code de l’Education). 
Si la réponse apportée au dossier est estimée irrégulière, le candidat peut former dans les deux mois à 

compter de la notification de la décision : soit un recours administratif, gracieux devant le président de 
l’université ou hiérarchique devant le ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la Recherche, soit 
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. 

NIVEAU DE LANGUE FRANÇAISE 

Niveau requis : B2 - C1 (références linguistiques du Conseil de l’Europe) 

Être capable de lire et de comprendre l’essentiel d’un texte et de répondre aux 

questions sur ce texte par un vocabulaire approprié. 

Tests et diplômes retenus par l’Université d’Angers * : 

❑ Test de connaissance du français (T.C.F.) 

❑ Test d’évaluation de français (T.E.F.) 

❑ Diplôme d’études en langue française (D.E.L.F.) 

❑  Diplôme approfondi de langue française (D.A.L.F.) 

* Cocher le test ou l’examen validé - joindre impérativement l’attestation correspondante 

INSCRIPTION SOLLICITÉE (à remplir par l’étudiant.e) 

LICENCE 2 ❑ LICENCE 3 ❑ 

Intitulé exact du diplôme : ……………………………………………………………………………………… 
Avez-vous déposé une D.A.P en L1 pour 2024/2025 ? 

oui ❑
 

Si oui, avez-vous été accepté.e ? 
oui ❑

 

non ❑ 

non ❑ 

Fait à ………………………………………………………………… le………………. 

 

Nom de l’étudiant.e ......................................................... Signature de l’étudiant.e 
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NOTIFICATION DE DÉCISION D'ADMISSION 

 

Nom : ............................................. Prénom : ....................................... 

né(e) le / / à .......................................... 

sollicite une inscription en 
.......................................................................................................... 

 

pour l'année universitaire 2024 – 2025 

 

Formation antérieure suivie : ................................................................. 
 

La commission de validation donne un avis : 
 

 Favorable à une admission en : ........................................................ 

 

 Défavorable 
 

motif du refus : .............................................................................. 
 

 
la commission propose une admission en : 
.................................................................................................... 

 

 
Signature du Président de la commission pédagogique Signature du Directeur de l'UFR 

 

 

 

 

 

 
Cette décision ne vaut pas inscription définitive. Celle-ci sera effectuée à l'arrivée auprès de l'UFR concernée. 

DÉCISION DU PRÉSIDENT DE L'UNIVERSITÉ D'ANGERS 

Le Président de l'Université d'Angers 

 

autorise l'admission en : 

.......................................................................................................... 

refuse toute admission Signature 

Angers, le ...................................................... 2024 
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UNIVERSITÉ D'ANGERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Internet 

https://www.univ-angers.fr 

Faculté de DROIT, D'ÉCONOMIE ET DE GESTION 

SCOLARITE/VALIDATIONS 

13 Allée François Mitterrand – B.P. 13633 

49036 ANGERS Cedex 01 -  02 41 96 21 35 

Faculté de LETTRES, LANGUES ET SCIENCES HUMAINES 
SCOLARITE/VALIDATIONS 11, Boulevard Lavoisier - Belle-Beille 

49045 ANGERS Cedex 01 -  02 41 22 64 21 

Faculté des SCIENCES 

SCOLARITE/VALIDATIONS 2, Boulevard Lavoisier 

49045 ANGERS Cedex 01 -  02 41 73 53 53 

E.S.T.H.U.A. Faculté de TOURISME, CULTURE et HOSPITALITÉ 

SCOLARITE/VALIDATIONS 
7, allée François Mitterrand – B.P. 40455 49004 ANGERS Cedex 

01 -  02 44 68 81 00 

I.A.E. ECOLE UNIVERSITAIRE DE MANAGEMENT 

SCOLARITE/VALIDATIONS 

13 Allée François Mitterrand – B.P. 40455 

49036 ANGERS Cedex 01 -  02 41 96 21 35 

http://www.univ-angers.fr/

